
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

79
9 

93
7

A
1

TEPZZ 7999¥7A_T
(11) EP 2 799 937 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
05.11.2014 Bulletin 2014/45

(21) Numéro de dépôt: 14161245.7

(22) Date de dépôt: 24.03.2014

(51) Int Cl.:
G04B 17/06 (2006.01) G04B 31/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 01.05.2013 EP 13166102

(71) Demandeur: ROLEX SA
1211 Genève 26 (CH)

(72) Inventeurs:  
• Bertrand, Jean-Louis

74160 Feigeres (FR)
• Boulenguiez, Benoît

74250 Viuz-en-Sallaz (FR)
• Burger, Frédéric

1213 Petit-Lancy (CH)

(74) Mandataire: Moinas & Savoye SA
42, rue Plantamour
1201 Genève (CH)

(54) Corps d’amortisseur d’un balancier d’un oscillateur d’horlogerie

(57) Corps d’amortisseur (11) d’un balancier assem-
blé (6) d’un oscillateur d’horlogerie (8), comprenant une
portion (11a) de guidage du corps d’amortisseur (1) pour

son montage sur un pont (2) et un élément (13) de fixation
d’une extrémité extérieure d’un ressort spiral (5) de l’os-
cillateur.
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Description

[0001] L’invention concerne un corps d’amortisseur
d’un balancier assemblé d’un oscillateur d’horlogerie ou
un corps d’amortisseur pour balancier assemblé d’un os-
cillateur d’horlogerie. Elle concerne aussi un amortisseur
comprenant un tel corps d’amortisseur. Elle concerne
aussi un ensemble comprenant un tel corps d’amortis-
seur et un pont, notamment un pont de balancier. L’in-
vention concerne encore un mouvement horloger ou une
pièce d’horlogerie, notamment une montre, comprenant
un tel mouvement ou un tel amortisseur ou un tel corps
d’amortisseur. L’invention concerne également un pro-
cédé de réalisation ou d’assemblage d’un ensemble
comprenant un tel corps d’amortisseur et un pont, no-
tamment un pont de balancier. L’invention concerne enfin
un procédé de mise au repère d’un mouvement horloger
comprenant un tel corps d’amortisseur et un pont, no-
tamment un pont de balancier.
[0002] Le montage traditionnel d’un oscillateur balan-
cier-spiral au sein d’un mouvement horloger s’effectue
par l’entremise d’un ensemble de pièces prédisposées
sur le pont de balancier qui sont prévues pour autoriser
le déplacement de l’oscillateur en rotation et ainsi per-
mettre une mise au repère aisée de l’échappement de
sorte à ce qu’au point mort ou position d’équilibre, le cen-
tre de la cheville de plateau de balancier soit sur la ligne
reliant les pivotements de l’ancre et du balancier.
[0003] Pour ce faire, l’extrémité extérieure du ressort
spiral est usuellement fixée au pont de balancier par un
dispositif de fixation, par exemple un porte-piton, qui est
déplaçable en rotation relativement à l’axe de balancier.
De manière générale, ce dispositif est guidé radialement
autour du palier qui est prévu pour pivoter l’oscillateur,
si bien que le déplacement de l’extrémité extérieure du
ressort spiral n’est pas parfaitement concentrique à l’axe
de balancier sur lequel est fixée l’extrémité intérieure du
ressort spiral. Ainsi, une opération de mise au repère, ou
un choc, risque d’induire un déplacement radial de l’ex-
trémité extérieure du ressort spiral relativement à son
extrémité intérieure. Cette situation a pour conséquence
une dégradation de la chronométrie du mouvement hor-
loger, en particulier au niveau de l’isochronisme.
[0004] Il existe trois façons permettant de déplacer un
dispositif de fixation de l’extrémité extérieure d’un ressort
spiral relativement à l’axe de balancier.
[0005] Une première solution, particulièrement écono-
mique, est divulguée au sein du brevet CH316832. Celle-
ci consiste à mettre en oeuvre un pont de balancier dont
un bras déformable fait office de porte-piton. L’extrémité
extérieure du spiral peut ainsi être déplacée d’un certain
angle par pliage de la zone déformable du pont lorsqu’il
s’agit de procéder à de petites retouches de mise au
repère. Cette conception a pour inconvénient majeur de
pouvoir faire déplacer le piton librement dans l’espace.
Ainsi, une opération de mise au repère risque à la fois
de fausser le parallélisme du ressort spiral relativement
au plan du mouvement, et également de fausser la dis-

tance entre le piton et l’axe de balancier dans le plan du
mouvement, ce qui induit des défauts chronométriques
importants, en particulier au niveau de l’isochronisme.
[0006] Une solution pour remédier partiellement aux
défauts précités est exposée au sein du fascicule
CH257460. Le porte-piton se présente sous la forme
d’une bague fendue dont l’élasticité lui permet de s’ajus-
ter et de se maintenir dans une position angulaire déter-
minée autour d’une portion conique d’un coqueret qui est
vissé sur le pont de balancier. Cette réalisation présente
deux défauts. Il est très délicat de garantir un parfait cen-
trage entre l’axe de balancier et le coqueret. D’autre part,
le porte piton est déformé à l’assemblage, et il est donc
difficile de maîtriser la localisation du piton dans le plan
du mouvement relativement au centre du coqueret. Il
n’est donc pas possible de permettre un déplacement
parfaitement concentrique du piton relativement à l’axe
de balancier.
[0007] Une solution permettant d’améliorer le centrage
d’un porte-piton consiste à le pivoter sur un amortisseur
qui permet à la fois le guidage radial et le débattement
axial de l’axe de balancier. Cette réalisation, divulguée
par exemple par le document FR1596951, permet
d’amoindrir la chaîne de côte entre l’axe de balancier et
le porte-piton. Elle ne permet toutefois pas de pallier les
risques de déplacement du piton dans le plan du mou-
vement du fait de la déformation du porte-piton élastique.
[0008] D’autres conceptions similaires existent. Par
exemple, le document EP1798609 divulgue un dispositif
permettant un réglage fin de mise au repère par le biais
de moyens additionnels. Ce dispositif met également en
oeuvre un porte-piton élastique prévu pour tourner autour
d’un amortisseur d’un axe de balancier. Cette conception
permet d’ajuster finement la rotation du porte-piton rela-
tivement à l’amortisseur, mais ne permet pas de corriger
son débattement radial. Cette solution ne permet donc
pas de répondre au problème technique.
[0009] Au vu de l’état de l’art, il n’existe pas de solution
simple permettant de proposer un dispositif d’assembla-
ge fiable de l’extrémité extérieure du spiral au pont de
balancier et qui interdit tout déplacement radial de l’ex-
trémité extérieure du spiral relativement à son extrémité
intérieure tout en autorisant son déplacement angulaire.
[0010] Le but de l’invention est de fournir un corps
d’amortisseur d’un balancier assemblé d’un oscillateur
d’horlogerie permettant de remédier aux inconvénients
mentionnés précédemment et d’améliorer les corps
d’amortisseur connus de l’art antérieur. En particulier,
l’invention propose un corps d’amortisseur simple et fia-
ble permettant d’effectuer une mise au repère sans dé-
térioration des performances chronométriques.
[0011] Un corps d’amortisseur selon l’invention est dé-
fini par la revendication 1.
[0012] Différents modes de réalisation d’un corps
d’amortisseur selon l’invention sont définis par les reven-
dications 2 à 8.
[0013] Dans un mode de réalisation, notamment un
mode de réalisation combinable avec un ou plusieurs
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des modes de réalisation précédents, le corps d’amor-
tisseur peut comprendre un élément de serrage, notam-
ment une ou plusieurs vis, destiné à plaquer une surface
d’un pont contre une surface d’un élément de fixation de
sorte à immobiliser l’élément de fixation par rapport au
pont, notamment par friction.
[0014] Un amortisseur selon l’invention est défini par
la revendication 9.
[0015] Un ensemble selon l’invention est défini par la
revendication 10 ou 11.
[0016] Un mouvement horloger selon l’invention est
défini par la revendication 12.
[0017] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est dé-
finie par la revendication 13.
[0018] Un procédé de mise au repère selon l’invention
est défini par la revendication 14.
[0019] Un procédé de réalisation d’un ensemble selon
l’invention est défini par la revendication 15.
[0020] L’invention concerne encore un mouvement
horloger ou un ensemble obtenu par la mise en oeuvre
du procédé de mise au repère ou du procédé de réalisa-
tion défini précédemment.
[0021] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemples, des modes de réalisation d’une pièce d’hor-
logerie selon l’invention incluant des modes de réalisa-
tion de mouvements horlogers selon l’invention.

La figure 1 est une vue en coupe partielle d’un pre-
mier mode de réalisation d’un mouvement horloger
selon l’invention.

La figure 2 est une vue en perspective éclatée du
premier mode de réalisation d’un mouvement horlo-
ger selon l’invention.

La figure 3 est une vue en perspective du premier
mode de réalisation d’un mouvement horloger selon
l’invention.

La figure 4 est une vue en coupe partielle d’un
deuxième mode de réalisation d’un mouvement hor-
loger selon l’invention.

La figure 5 est une vue en coupe partielle de détail
du deuxième mode de réalisation d’un mouvement
horloger selon l’invention.

La figure 6 est une vue de dessus du deuxième mode
de réalisation d’un mouvement horloger selon l’in-
vention.

La figure 7 est une vue en perspective éclatée du
deuxième mode de réalisation d’un mouvement hor-
loger selon l’invention.

La figure 8 est une vue en coupe partielle de détail
d’un troisième mode de réalisation d’un mouvement
horloger selon l’invention.

La figure 9 est une vue en perspective éclatée du
troisième mode de réalisation d’un mouvement hor-
loger selon l’invention.

La figure 10 est une vue en coupe partielle de détail
d’un quatrième mode de réalisation d’un mouvement
horloger selon l’invention.

La figure 11 est une vue en perspective éclatée du
quatrième mode de réalisation d’un mouvement hor-
loger selon l’invention.

La figure 12 est une vue en coupe partielle de détail
d’un cinquième mode de réalisation d’un mouve-
ment horloger selon l’invention.

La figure 13 est une vue éclatée d’un mode de fixa-
tion d’un ressort spiral sur un élément de fixation de
l’extrémité extérieure du ressort spiral.

[0022] Un premier mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 200 est décrit ci-après en référence aux fi-
gures 1 à 3. La pièce d’horlogerie comprend un premier
mode de réalisation d’un mouvement horloger 100. Le
mouvement horloger comprend un pont de balancier 2
permettant de pivoter un oscillateur 8 en coopération
avec une platine (non représentée). L’oscillateur est en
particulier pivoté via un amortisseur 111 monté sur le
pont de balancier. L’oscillateur comprend notamment un
balancier assemblé 6, c’est-à-dire un balancier monté
sur un arbre 7. Sur les figures 1 à 3, le mouvement hor-
loger n’est pas intégralement représenté : seuls le pont
de balancier 2 et l’oscillateur 8 sont représentés.
[0023] Le pont de balancier 2 comprend un alésage
102 dans lequel l’amortisseur 111 est monté. Le pont de
balancier comprend une première portée 102a à une pre-
mière extrémité de l’alésage et une deuxième portée
102b à une deuxième extrémité de l’alésage. Le pont
comprend aussi des éléments de fixation permettant son
montage sur la platine du mouvement horloger (non re-
présentés sur les figures 1 à 3).
[0024] L’amortisseur 111 comprend un corps d’amor-
tisseur 11 du balancier assemblé 6 de l’oscillateur d’hor-
logerie 8. Le corps d’amortisseur comprend une portion
11a de guidage du corps d’amortisseur 11 pour son mon-
tage sur le pont 2, en particulier dans l’alésage 102. Avan-
tageusement, le corps d’amortisseur est monté glissant
dans l’alésage 102. Le corps d’amortisseur comprend
une portée 11 c coopérant par exemple avec la première
portée 102a pour arrêter axialement le corps d’amortis-
seur, directement ou via un élément élastique comme
une rondelle élastique.
[0025] Le corps d’amortisseur 11 comprend un élé-
ment 13 de fixation d’une extrémité extérieure d’un res-
sort spiral 5 de l’oscillateur. Avantageusement, l’élément
de fixation comprend aussi une portée 13a coopérant
avec la deuxième portée 102b pour arrêter axialement
le corps d’amortisseur, directement ou via un élément
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élastique comme une rondelle élastique 14. L’élément
13 de fixation de l’extrémité extérieure du ressort spiral
de l’oscillateur est rapporté, avantageusement chassé,
sur une portion 11b de réception du corps d’amortisseur.
La portion 11b est par exemple cylindrique de révolution.
Avantageusement encore, l’élément de fixation 13 est
chassé sur la portion 11 b jusqu’à venir en contact avec
une portée située à l’extrémité de la portion 11 b du corps
d’amortisseur 11.
[0026] Dans ce premier mode de réalisation, le corps
d’amortisseur 11 est monobloc ou venu d’une même piè-
ce. Toutefois, alternativement, le corps d’amortisseur 11
peut être constitué de plusieurs pièces. L’amortisseur
111 comprend par exemple, outre le corps d’amortisseur,
montés dans ce dernier, une pierre de pivotement, une
pierre de contre-pivot et un ressort de maintien de ces
dernières dans le corps.
[0027] Dans ce premier mode de réalisation, l’élément
de fixation de l’extrémité extérieure du ressort est un por-
te-piton. Toutefois, alternativement, l’élément de fixation
de l’extrémité extérieure du ressort peut être d’un autre
type, notamment un élément de fixation tel que divulgué
au sein du document EP2437126A1. Ainsi, comme re-
présenté à la figure 13, l’élément de fixation peut être
prévu pour fixer une ou plusieurs extrémités extérieures
d’un ressort spiral d’un oscillateur. Un tel élément de fixa-
tion présente une surface d’appui 63, 64 au moins par-
tiellement complémentaire et sensiblement parallèle à
une surface d’appui 61, 62 du ressort spiral 5, notamment
une surface d’appui d’un organe 59 de liaison venue de
fabrication avec le ressort-spiral, et des moyens de fixa-
tion 65, 66, 69, 70, 67, 68 qui permettent de retenir ces
surfaces ou d’immobiliser ces surfaces l’une contre
l’autre ou l’une par rapport à l’autre. Un tel moyen de
fixation est particulièrement adapté à un ressort spiral
réalisé en un matériau fragile, tel que le silicium, le dia-
mant ou le quartz. Par exemple, les moyens de fixation
comprennent des trous 65, 66 sur l’élément de fixation
et des goupilles 69, 70 destinées à être rapportées dans
les trous. Les moyens de fixation permettent de maintenir
plaquées l’une contre l’autre les surfaces d’appui. Les
goupilles peuvent traverser des trous 67, 68 prévus dans
l’organe de liaison. Un tel mode de fixation est décrit ici
appliqué au premier mode de réalisation, mais il peut
être appliqué aux différents modes de réalisation de l’ob-
jet de la présente invention.
[0028] Le corps d’amortisseur comprend avantageu-
sement un élément de friction 16 s’opposant à la libre
rotation du corps d’amortisseur par rapport au pont. L’élé-
ment de friction comprend par exemple les éléments 11
c, 13a, 102a et 102b. Plus particulièrement, les épaule-
ments ou portées 11 c, 13a, sont destinés à venir de part
et d’autre du pont, notamment à venir buter contre les
portées 102a et 102b du pont. Avantageusement, l’élé-
ment de friction peut comprendre un élément élastique
de rappel 14. Dans ce premier mode de réalisation, l’élé-
ment élastique de rappel 14 est une plaquette élastique
dotée d’au moins une saillie 14a, 14b qui est prévue pour

se loger au sein d’une contre forme 2a, 2b réalisée sur
le pont de balancier 2 et ainsi interdire tout déplacement
angulaire de l’élément élastique relativement au pont de
balancier en vue de maîtriser la force axiale qu’il produit
et donc le couple de friction. De ce fait, le couple de fric-
tion est complètement déterminé par le phénomène de
frottement ayant lieu à l’interface des portées 11 c et
102a. Il s’ensuit que lorsqu’on exerce un couple tendant
à entraîner en rotation, dans un certain sens, le corps
d’amortisseur relativement au pont, un couple de friction
opposé à ce déplacement est appliqué par le pont sur le
corps d’amortisseur.
[0029] Ainsi, pour éviter les défauts mentionnés plus
haut, l’élément de fixation de l’extrémité extérieure du
spiral est solidaire, du moins en rotation, du palier de
l’oscillateur, constitué par un amortisseur qui est rapporté
sur le pont de balancier. Pour ce faire, l’élément de fixa-
tion de l’extrémité extérieure du spiral est solidarisé à
l’amortisseur de l’axe de balancier. Ainsi, lors d’une mise
au repère ou lors d’un choc, le déplacement radial de
l’extrémité extérieure du spiral relativement à l’axe de
balancier est nul et les performances chronométriques
du mouvement sont pérennisées. Dans ce premier mode
de réalisation, on met par exemple en oeuvre un porte-
piton qui est prévu pour fixer l’extrémité extérieure du
spiral de manière classique par pitonnage. Dans ce cas,
le réglage de la mise au repère s’effectue de manière
classique en agissant directement sur le porte-piton. Al-
ternativement, le corps d’amortisseur peut être doté de
moyens pour permettre la rotation de l’ensemble amor-
tisseur - porte-piton.
[0030] Un deuxième mode de réalisation d’un mouve-
ment horloger est décrit ci-après en référence aux figures
4 à 7.
[0031] Le mouvement horloger comprend un pont de
balancier 22 permettant de pivoter un oscillateur 8 en
coopération avec une platine (non représentée).
[0032] Le pont de balancier 22 comprend un alésage
122 dans lequel l’amortisseur 121 est monté. Le pont de
balancier comprend une première portée 122a à une pre-
mière extrémité de l’alésage et une deuxième portée
122b à une deuxième extrémité de l’alésage. Le pont
comprend aussi des éléments de fixation permettant son
montage sur une platine du mouvement horloger (non
représentés).
[0033] L’amortisseur 121 comprend un corps d’amor-
tisseur 21 du balancier assemblé 6 de l’oscillateur d’hor-
logerie 8. Le corps d’amortisseur comprend une portion
21 a de guidage du corps d’amortisseur 21 pour son mon-
tage sur le pont 22, en particulier dans l’alésage 122.
Avantageusement, le corps d’amortisseur est monté glis-
sant dans l’alésage 122. Le corps d’amortisseur com-
prend une portée 21 c coopérant avec la première portée
122a du pont 22 pour arrêter axialement le corps d’amor-
tisseur, directement ou via un élément élastique 24 com-
me une rondelle élastique. Ainsi, l’élément élastique 24 ;
est interposé ou disposé entre le pont et le corps d’amor-
tisseur.
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[0034] Le corps d’amortisseur 21 comprend un élé-
ment 23 de fixation d’une extrémité extérieure d’un res-
sort spiral 5 de l’oscillateur. L’élément de fixation com-
prend aussi une portée 23a coopérant avec la deuxième
portée 122b du pont 22 pour arrêter axialement le corps
d’amortisseur, directement ou via un élément élastique
comme une rondelle élastique. L’élément de fixation 23
est rapporté, avantageusement chassé, sur une portion
21 b de réception du corps d’amortisseur destinée à re-
cevoir l’élément 23 de fixation de l’extrémité extérieure
du ressort spiral de l’oscillateur. La portion 21 b est par
exemple cylindrique de révolution. Avantageusement
encore, l’élément de fixation 23 est chassé sur la portion
21 b jusqu’à venir en contact avec une portée située à
l’extrémité de la portion 21 b.
[0035] Dans ce deuxième mode de réalisation, le corps
d’amortisseur est monobloc ou venu d’une même pièce.
L’amortisseur comprend par exemple, outre le corps
d’amortisseur, montés dans ce dernier, une pierre de pi-
votement, une pierre de contre-pivot et un ressort de
maintien de ces dernières dans le corps.
[0036] Dans ce deuxième mode de réalisation, l’élé-
ment de fixation de l’extrémité extérieure du ressort spiral
présente une surface d’appui au moins partiellement
complémentaire et sensiblement parallèle à une surface
d’appui du ressort spiral, notamment une surface d’appui
d’un organe de liaison venue de fabrication avec le res-
sort-spiral, et des moyens de fixation qui permettent de
retenir ces surfaces.
[0037] Le corps d’amortisseur comprend avantageu-
sement un élément de friction 26 s’opposant à la libre
rotation du corps d’amortisseur par rapport au pont. L’élé-
ment de friction comprend par exemple les éléments 21
c, 23a, 122a et 122b. Plus particulièrement, les épaule-
ments ou portées 21 c, 23a, sont destinés à venir de part
et d’autre du pont, notamment à venir buter contre les
portées 122a et 122b du pont. L’élément de friction peut
comprendre un élément élastique de rappel 24, notam-
ment une rondelle élastique. Dans ce mode de réalisa-
tion, cette rondelle élastique se présente sous la forme
d’une rondelle Belleville dont la raideur permet de géné-
rer une force axiale adaptée pour permettre le maintien
de l’ensemble amortisseur - élément de fixation de l’ex-
trémité extérieure du ressort spiral de l’oscillateur dans
une position angulaire donnée, et ce indépendamment
de tout moyen additionnel. Il s’avère que ce choix de
conception est particulièrement robuste en regard de la
force produite par le ressort et des tolérances de fabri-
cation et d’assemblage des composants. En effet, l’ac-
tion de l’élément élastique provoque le contact sous pres-
sion de portées, notamment les portées 21 c et 122a. Il
s’ensuit que lorsqu’on exerce un couple tendant à en-
traîner en rotation, dans un certain sens, le corps d’amor-
tisseur relativement au pont, un couple de friction opposé
à ce déplacement est appliqué par le pont sur le corps
d’amortisseur.
[0038] Avantageusement, le corps d’amortisseur com-
prend une zone d’entraînement 21 d en rotation autour

de son axe longitudinal 9 qui constitue aussi l’axe du
balancier. La zone d’entraînement peut comprendre une
conformation spécifique, comme un moletage ou un
crantage ou une denture ou des méplats ou une confor-
mation polygonale ou toute géométrie adaptée, pour per-
mettre un entraînement en rotation du corps d’amortis-
seur, notamment à l’aide d’un outil. Un tel déplacement
en rotation du corps d’amortisseur permet de déplacer
en rotation l’élément 13 de fixation de l’extrémité exté-
rieure du ressort spiral de l’oscillateur et donc d’effectuer
un réglage aisé de mise au repère.
[0039] Un troisième mode de réalisation d’un mouve-
ment horloger est décrit ci-après en référence aux figures
8 et 9.
[0040] Le mouvement horloger comprend un pont de
balancier 32 permettant de pivoter un oscillateur 8 en
coopération avec une platine (non représentée).
[0041] Le pont de balancier 32 comprend un alésage
132 dans lequel l’amortisseur 131 est monté. Le pont de
balancier comprend une première portée 132a à une pre-
mière extrémité de l’alésage et une deuxième portée
132b à une deuxième extrémité de l’alésage. Le pont
comprend aussi des éléments de fixation permettant son
montage sur une platine du mouvement horloger (non
représentés).
[0042] L’amortisseur 131 comprend un corps d’amor-
tisseur 31 du balancier assemblé 6 de l’oscillateur d’hor-
logerie 8. Le corps d’amortisseur comprend une portion
31 a de guidage du corps d’amortisseur 31 pour son mon-
tage sur le pont 32, en particulier dans l’alésage 132.
Avantageusement, le corps d’amortisseur est monté glis-
sant dans l’alésage 132. Le corps d’amortisseur com-
prend une portée 31 c coopérant avec la première portée
132a du pont 32 pour arrêter axialement le corps d’amor-
tisseur, directement ou via un élément élastique 34 com-
me une rondelle élastique. Ainsi, l’élément élastique 34 ;
est interposé ou disposé entre le pont et le corps d’amor-
tisseur.
[0043] Le corps d’amortisseur 31 comprend un élé-
ment 33 de fixation d’une extrémité extérieure d’un res-
sort spiral 5 de l’oscillateur. L’élément de fixation com-
prend aussi une portée 33a coopérant avec la deuxième
portée 132b du pont 32 pour arrêter axialement le corps
d’amortisseur, directement ou via un élément élastique
comme une rondelle élastique. L’élément de fixation 33
est rapporté, avantageusement chassé, sur une portion
31 b de réception du corps d’amortisseur destinée à re-
cevoir l’élément 33 de fixation de l’extrémité extérieure
du ressort spiral de l’oscillateur. La portion 31 b est par
exemple cylindrique de révolution. Avantageusement
encore, l’élément de fixation 33 est chassé sur la portion
31 b jusqu’à venir en contact avec une portée située à
l’extrémité de la portion 31 b.
[0044] Dans ce troisième mode de réalisation, le corps
d’amortisseur est réalisé en deux pièces : un fut 31’ et
une tête 31 ". Par exemple, la tête 31 " est fixée ou as-
semblée sur le fut 31’, par exemple par vissage. Ainsi, il
est permis de solidariser le palier de pivotement de l’axe
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de balancier à l’élément 33 de fixation du spiral, avant
assemblage final du pont de balancier. Le fut 31’ et la
tête 31 "pourront par exemple être solidarisés ou assem-
blés lors de l’assemblage du pont de balancier.
[0045] Le corps d’amortisseur comprend avantageu-
sement un élément de friction 36 s’opposant à la libre
rotation du corps d’amortisseur par rapport au pont. L’élé-
ment de friction comprend par exemple les éléments 31
c, 33a, 132a, 132b. Plus particulièrement, les épaule-
ments ou portées 31 c, 33a, sont destinés à venir de part
et d’autre du pont, notamment à venir buter contre les
portées 132a et 132b du pont. L’élément de friction peut
comprendre un élément élastique de rappel 34, notam-
ment une rondelle élastique, en particulier une rondelle
de type Belleville.
[0046] Avantageusement, le corps d’amortisseur com-
prend une zone d’entraînement 31 d en rotation autour
de son axe longitudinal 9. Ainsi, le réglage de la mise au
repère s’effectue de manière aisée en agissant directe-
ment sur le corps d’amortisseur.
[0047] Dans ce troisième mode de réalisation, l’amor-
tisseur comprend par exemple, outre le corps d’amortis-
seur, montés dans ce dernier, une pierre de pivotement,
une pierre de contre-pivot et un ressort de maintien de
ces dernières dans le corps.
[0048] Dans ce troisième mode de réalisation, l’élé-
ment de fixation de l’extrémité extérieure du ressort spiral
présente une surface d’appui au moins partiellement
complémentaire et sensiblement parallèle à une surface
d’appui du ressort spiral, notamment une surface d’appui
d’un organe de liaison venue de fabrication avec le res-
sort-spiral, et des moyens de fixation qui permettent de
retenir ces surfaces.
[0049] Un quatrième mode de réalisation d’un mouve-
ment horloger est décrit ci-après en référence aux figures
10 et 11.
[0050] Le mouvement horloger comprend un pont de
balancier 42 permettant de pivoter un oscillateur 8 en
coopération avec une platine (non représentée).
[0051] Le pont de balancier 42 comprend un alésage
142 dans lequel l’amortisseur 141 est monté. Le pont de
balancier comprend une première portée 142a à une pre-
mière extrémité de l’alésage et une deuxième portée
142b à une deuxième extrémité de l’alésage. Le pont
comprend aussi des éléments de fixation permettant son
montage sur une platine du mouvement horloger (non
représentés).
[0052] L’amortisseur 141 comprend un corps d’amor-
tisseur 41 du balancier assemblé 6 de l’oscillateur d’hor-
logerie 8. Le corps d’amortisseur comprend une portion
41 a de guidage du corps d’amortisseur 41 pour son mon-
tage sur le pont 42, en particulier dans l’alésage 142.
Avantageusement, le corps d’amortisseur est monté glis-
sant dans l’alésage 142.
[0053] Le corps d’amortisseur 41 comprend un élé-
ment 43 de fixation d’une extrémité extérieure d’un res-
sort spiral 5 de l’oscillateur. L’élément de fixation com-
prend aussi une portée 43a coopérant avec la deuxième

portée 142b pour arrêter axialement le corps d’amortis-
seur, directement ou via un élément élastique comme
une rondelle élastique. L’élément de fixation 43 est rap-
porté, avantageusement chassé, sur une portion 41 b de
réception du corps d’amortisseur destinée à recevoir
l’élément 43 de fixation de l’extrémité extérieure du res-
sort spiral de l’oscillateur. La portion 41 b est par exemple
cylindrique de révolution. Avantageusement encore,
l’élément de fixation 43 est chassé sur la portion 41 b
jusqu’à venir en contact avec une portée située à l’extré-
mité de la portion 41 b.
[0054] Dans ce quatrième mode de réalisation, le
corps d’amortisseur est monobloc ou venu d’une même
pièce. L’amortisseur comprend par exemple, outre le
corps d’amortisseur, montés dans ce dernier, une pierre
de pivotement, une pierre de contre-pivot et un ressort
de maintien de ces dernières dans le corps.
[0055] Dans ce quatrième mode de réalisation, l’élé-
ment de fixation de l’extrémité extérieure du ressort spiral
présente une surface d’appui au moins partiellement
complémentaire et sensiblement parallèle à une surface
d’appui du ressort spiral, notamment une surface d’appui
d’un organe de liaison venue de fabrication avec le res-
sort-spiral, et des moyens de fixation qui permettent de
retenir ces surfaces.
[0056] Le corps d’amortisseur comprend avantageu-
sement un élément de friction 46 s’opposant à la libre
rotation du corps d’amortisseur par rapport au pont. L’élé-
ment de friction peut comprendre un élément élastique
de rappel 44. Ainsi, l’élément élastique 34 est interposé
ou disposé entre le pont et le corps d’amortisseur en
considérant des 45a, 45b comme faisant partie de l’élé-
ment 43 de fixation de l’extrémité extérieure du spiral.
[0057] Dans ce quatrième mode de réalisation, des
éléments additionnels tels que des vis 45a, 45b sont pré-
vus afin de renforcer le maintien de l’élément 43 de fixa-
tion de l’extrémité extérieure du spiral. Plus particulière-
ment, ces vis peuvent être vissées dans des taraudages
47a, 47b de l’élément de fixation 43 et peuvent traverser
des découpes oblongues 46a, 46b formées sur le pont
de balancier 42. Dans ce cas, un léger dévissage de ces
vis permet d’autoriser la rotation du corps d’amortisseur
et de l’élément de fixation autour de l’axe 9, pour effectuer
une opération de mise au repère. Toutefois, la rotation
n’est pas complètement libre, un couple de friction s’op-
posant à la rotation du corps d’amortisseur est défini par
l’action de l’élément de friction produisant notamment
des pressions entre la portée 43a et la deuxième portée
142b du pont 42. Alternativement, l’élément de friction
46, notamment l’élément élastique de rappel 44, peut
être retiré du corps d’amortisseur 41. Dans cette confi-
guration, la position angulaire du corps d’amortisseur et
celle de l’élément de fixation sont établies par au moins
une vis 45a, 45b. Dans ce cas, un léger dévissage de
ces vis permet d’autoriser la rotation du corps d’amortis-
seur et de l’élément de fixation autour de l’axe 9 avec un
couple résistif minimal.
[0058] Dans ce quatrième mode de réalisation, le ré-

9 10 



EP 2 799 937 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

glage de la mise au repère s’effectue en agissant direc-
tement sur l’élément de fixation de l’extrémité extérieure
du spiral.
[0059] Un cinquième mode de réalisation d’un mouve-
ment horloger est décrit ci-après en référence à la figure
12. Ce cinquième mode de réalisation diffère du précé-
dent seulement en ce que le corps d’amortisseur est fa-
briqué d’un seul tenant avec l’élément de fixation de l’ex-
trémité extérieure du spiral.
[0060] Dans ces quatrième et cinquième modes de
réalisation, le corps d’amortisseur ou l’amortisseur com-
prend un élément de serrage, notamment une ou plu-
sieurs vis, destiné à plaquer une surface du pont contre
une surface de l’élément de fixation de sorte à immobi-
liser l’élément de fixation par rapport au pont, notamment
par friction. L’invention porte encore sur un ensemble,
un mouvement ou une pièce d’horlogerie comprenant un
corps d’amortisseur, notamment un corps d’amortisseur
tel que décrit dans l’un des modes de réalisation précé-
dents et un pont. En particulier, l’invention porte sur un
ensemble dans lequel des conformations du corps
d’amortisseur, comme des portées et des conformations
du pont, comme des portées, coopèrent par obstacle
pour retenir dans un sens ou dans deux sens dans la
direction de l’axe du corps d’amortisseur, le corps
d’amortisseur relativement au pont.
[0061] Un mode d’exécution d’un procédé de mise au
repère d’un mouvement d’horloger est décrit ci-après.
[0062] Un tel procédé comprend une action de mise
en position du corps d’amortisseur par rotation autour de
son axe longitudinal 9. Avantageusement, cette action
est exercée par un horloger, éventuellement via un outil
sur le corps d’un amortisseur tel que décrit dans les
deuxième et troisième modes de réalisation, en particu-
lier sur une zone d’entraînement 21 d, 31 d du corps
d’amortisseur. En alternative, cette action peut être exer-
cée sur l’élément de fixation de l’extrémité extérieure du
ressort spiral de l’oscillateur tel que décrit dans les pre-
mier, quatrième et cinquième modes de réalisation.
[0063] Par ailleurs, un mode d’exécution d’un procédé
de réalisation d’un ensemble comprenant un corps
d’amortisseur d’un balancier assemblé d’un oscillateur
d’horlogerie et un pont est décrit ci-après. Ce procédé
comprend les étapes suivantes :

a. Fournir une première partie de corps d’amortis-
seur, notamment une première partie de corps
d’amortisseur tel que décrit dans l’un des modes de
réalisation précédents ;
b. Fournir un pont ;
c. Introduire la première partie de corps d’amortis-
seur dans un alésage du pont ;
d. Monter, notamment par chassage, une deuxième
partie de de corps d’amortisseur, notamment une
deuxième partie de de corps d’amortisseur incluant
un élément de fixation d’une extrémité extérieure
d’un ressort spiral d’un oscillateur, sur la première
partie de corps d’amortisseur.

[0064] Les étapes précédentes peuvent être effec-
tuées selon la chronologie suivante : a., b., c. et d., mais
elles ne le sont pas nécessairement.
[0065] En particulier, l’étape b. peut être mise en
oeuvre après l’étape a.. Alternativement, l’étape a. peut
être mise en oeuvre après l’étape b..
[0066] L’étape d. peut être mise en oeuvre après l’éta-
pe c.. Alternativement, l’étape c. peut être mise en oeuvre
après l’étape d.. Dans ce cas, en introduisant le corps
d’amortisseur dans l’alésage du pont, on introduit une
partie du sous-ensemble corps d’amortisseur - élément
de fixation dans l’alésage du pont. Ce sous-ensemble
peut aussi être désigné par corps d’amortisseur.
[0067] Optionnellement, le procédé de réalisation peut
comprendre une étape de mise en oeuvre du procédé
de mise au repère décrit précédemment.
[0068] Evidemment, tout mouvement horloger ou en-
semble obtenu par la mise en oeuvre du procédé de réa-
lisation ou du procédé de mise au repère évoqué précé-
demment constitue un objet de la présente invention.
[0069] Dans chacun des modes de réalisation, un jeu
radial entre le corps d’amortisseur et le pont de balancier
est avantageusement prévu de façon à permettre une
rotation de l’amortisseur et de l’élément de fixation de
l’extrémité extérieure du spiral relativement au pont de
balancier. Une rondelle ou plaquette élastique peut éga-
lement être prévue pour coopérer avec ces éléments afin
de générer un couple de friction adéquat et ainsi permet-
tre un réglage aisé de la mise au repère de l’oscillateur,
et éventuellement permettre de manière avantageuse le
maintien du dispositif de fixation de l’extrémité extérieure
du spiral dans une position angulaire donnée.
[0070] Dans chacun des modes de réalisation, un
amortisseur est monté sur un pont de balancier. Alterna-
tivement, l’amortisseur peut être monté sur une platine
ou tout autre pont conformé pour pivoter un balancier
assemblé.
[0071] Dans chacun des modes de réalisation, l’amor-
tisseur comprend, outre le corps d’amortisseur, montés
dans ce dernier, une pierre de pivotement, une pierre de
contre-pivot et un ressort de maintien de ces dernières
dans le corps. Bien entendu, l’amortisseur, outre le corps
d’amortisseur, peut comprendre une unique pierre fai-
sant office de pierre de pivotement et/ou de pierre de
contre-pivot et éventuellement un ressort de maintien de
cette pierre dans le corps. Alternativement, l’amortisseur
peut comprendre un corps d’amortisseur monobloc do-
tés de moyens de pivotement et d’ébattement longitudi-
nal du balancier assemblé. Dans cette dernière configu-
ration, l’amortisseur peut ainsi se limiter au corps d’amor-
tisseur. Ce corps d’amortisseur peut être monobloc ou
être constitué de plusieurs pièces.
[0072] Comme vu précédemment, le corps d’amortis-
seur selon l’invention peut être :

- retenu axialement, notamment par des portées,
dans les deux sens de façon à pérenniser sa locali-
sation en regard du pont de balancier, et/ou
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- retenu axialement, notamment par des portées,
dans au moins un sens par l’élément de fixation de
l’extrémité extérieure du spiral.

[0073] Comme vu précédemment, l’élément de fixa-
tion de l’extrémité extérieure du spiral peut être disposé
sous le pont de balancier pour retenir axialement le corps
d’amortisseur dans un premier sens.
[0074] Comme vu précédemment, dans les premier,
deuxième, et troisième modes de réalisation, une portée
du corps d’amortisseur peut être prévue pour retenir axia-
lement le corps d’amortisseur dans un deuxième sens.
[0075] Comme vu plus haut, dans les quatrième et cin-
quième modes de réalisation, des vis peuvent fixer axia-
lement les composants, c’est-à-dire fixent axialement
l’élément de fixation sur le pont de balancier.
[0076] Comme vu plus haut, un ressort de friction peut
être disposé coaxialement au corps d’amortisseur. Le
ressort est prévu pour maintenir le corps d’amortisseur
vis-à-vis du pont Un tel ressort ne peut être assimilé à
une rondelle prévue pour maintenir à friction une raquet-
terie vis-à-vis d’un porte-piton.
[0077] Comme vu plus haut, un ressort de friction pré-
sente préférentiellement un centre de symétrie constitué
par l’axe de pivotement du corps d’amortisseur.
[0078] Comme vu plus haut, un ressort de friction se
présente préférentiellement sous la forme d’une rondelle
élastique, notamment d’une rondelle Belleville.
[0079] Comme vu précédemment, le corps d’amortis-
seur peut être réalisé en une seule partie, c’est-à-dire
qu’il est réalisé en une pièce monobloc comprenant no-
tamment le logement de réception de composants de
l’amortisseur, comme les pierres, et l’élément de fixation
de l’extrémité extérieure du ressort spiral de l’oscillateur.
[0080] Alternativement, comme vu précédemment, le
corps d’amortisseur peut être réalisé en plusieurs parties,
par exemple une première partie comprenant le loge-
ment de réception de composants de l’amortisseur et
une deuxième partie comprenant l’élément de fixation de
l’extrémité extérieure du ressort spiral de l’oscillateur.
Dans ce cas les première partie et deuxième partie sont
rapportées l’une sur l’autre, par exemple chassées l’une
sur l’autre. Les première et deuxième pièces sont ainsi
immobilisées l’une par rapport à l’autre. En toute hypo-
thèse, les première et deuxième pièces sont au moins
immobilisées en rotation l’une par rapport à l’autre rela-
tivement à l’axe de rotation du balancier assemblé.
[0081] Ainsi, même lorsqu’on souhaite effectuer un ré-
glage de l’oscillateur, comme une mise au repère, il n’est
pas possible de déplacer en rotation autour de l’axe du
balancier la première partie de corps d’amortisseur sans
déplacer d’autant en rotation autour de l’axe du balancier
la deuxième partie de corps d’amortisseur. En consé-
quence, pour effectuer un tel réglage, l’ensemble de
l’amortisseur est déplacé en rotation.
[0082] Dans ce document, par « dispositif de fixation
de l’extrémité extérieure d’un ressort spiral », on entend
un dispositif de fixation d’au moins une extrémité exté-

rieure d’au moins une lame d’un ressort spiral.
[0083] Dans ce document, par « balancier assemblé »,
on entend un ensemble comprenant ou constitué d’un
axe de balancier, un balancier, un plateau et une virole,
le balancier, le plateau et la virole étant montés sur l’axe
de balancier. Ainsi, par « balancier assemblé », on en-
tend un balancier monté sur son axe ou son arbre. Ce
balancier assemblé peut être prévu pour coopérer avec
tout type d’échappement horloger, notamment un échap-
pement à ancre suisse, ou un échappement à détente,
ou encore un échappement Robin. Le balancier assem-
blé ne fait pas partie du corps d’amortisseur ou de l’amor-
tisseur.

Revendications

1. Corps d’amortisseur (11 ; 21 ; 31 ; 41 ; 51) d’un ba-
lancier assemblé (6) d’un oscillateur d’horlogerie (8),
comprenant une portion (11a ; 21 a ; 31 a ; 41 a ; 51
a) de guidage du corps d’amortisseur (1) pour son
montage sur un pont (2 ; 22 ; 32 ; 42 ; 52) et un élé-
ment (13 ; 23 ; 33 ; 43 ; 53) de fixation d’une extré-
mité extérieure d’un ressort spiral (5) de l’oscillateur.

2. Corps d’amortisseur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu’il comprend une première partie
(11 ; 21 ; 31 ; 41) de corps d’amortisseur incluant
une portion (11 b ; 21 b ; 31 b ; 41 b ; 51 b) de ré-
ception de l’élément (13 ; 23 ; 33 ; 43 ; 53) de fixation
d’une extrémité extérieure d’un ressort spiral (5) de
l’oscillateur, l’élément de fixation constituant une
deuxième partie (13 ; 23 ; 33 ; 43) de corps rappor-
tée notamment chassée, sur la première partie de
corps d’amortisseur.

3. Corps d’amortisseur selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’élément de
fixation d’une extrémité extérieure d’un ressort spiral
(5) de l’oscillateur est venu d’une même pièce avec
le corps d’amortisseur ou en ce que corps d’amor-
tisseur est réalisé en plusieurs parties assemblées.

4. Corps d’amortisseur selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’élément de
fixation d’une extrémité extérieure d’un ressort spiral
(5) de l’oscillateur est un porte-piton.

5. Corps d’amortisseur selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’élément de
fixation d’une extrémité d’un ressort spiral de l’os-
cillateur présente une surface d’appui (63, 64) au
moins partiellement complémentaire et sensible-
ment parallèle à une surface d’appui (61, 62) du spi-
ral et des moyens de fixation (65, 66, 69, 70) qui
permettent de retenir ces surfaces.

6. Corps d’amortisseur selon l’une des revendications
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précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une
zone d’entraînement en rotation autour de son axe
longitudinal (9), la zone comprenant une conforma-
tion, par exemple un moletage ou un crantage ou
une conformation polygonale ou une denture ou des
méplats, pour permettre un entraînement en rotation
du corps d’amortisseur, notamment à l’aide d’un
outil.

7. Corps d’amortisseur selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend un
élément de friction (14 ; 24 ; 34 ; 44 ; 54) s’opposant
à la libre rotation du corps d’amortisseur par rapport
au pont.

8. Corps d’amortisseur selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’élément de friction
comprend au moins un épaulement destiné à venir
porter sur le pont et/ou en ce que l’élément de friction
comprend un élément élastique de rappel, notam-
ment une rondelle élastique, en particulier une ron-
delle de type Belleville.

9. Amortisseur (111 ; 121 ; 131 ; 141 ; 151) d’un balan-
cier assemblé (6) d’un oscillateur d’horlogerie (8)
comprenant un corps d’amortisseur (11 ; 21 ; 31 ;
41 ; 51) selon l’une des revendications précédentes,
une pierre de pivotement, une pierre de contre-pivot,
et un ressort de maintien de ces pierres dans le
corps.

10. Ensemble comprenant un corps d’amortisseur selon
l’une des revendications 1 à 8 et un pont, en parti-
culier ensemble dans lequel des conformations du
corps d’amortisseur, comme des portées et des con-
formations du pont, comme des portées, coopèrent
par obstacle pour retenir dans un sens ou dans deux
sens dans la direction de l’axe du corps d’amortis-
seur, le corps d’amortisseur relativement au pont.

11. Ensemble selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ce qu’il comprend un élément élas-
tique (24 ; 34 ; 44 ; 54), comme une rondelle élasti-
que, notamment une rondelle Belleville (24 ; 34), in-
terposé entre le pont et le corps d’amortisseur.

12. Mouvement horloger (100) comprenant un corps
d’amortisseur selon l’une des revendications 1 à 8
ou un amortisseur selon la revendication 9 ou un
ensemble selon la revendication précédente.

13. Pièce d’horlogerie (200), notamment montre, com-
prenant un mouvement selon la revendication pré-
cédente ou un ensemble selon la revendication 10
ou 11 ou un amortisseur selon la revendication 9 ou
un corps d’amortisseur selon l’une des revendica-
tions 1 à 8.

14. Procédé de mise au repère d’un mouvement horlo-
ger selon la revendication 12, caractérisé en ce
qu’il comprend une action de mise en position d’un
corps (11 ; 21 ; 31 ; 41 ; 51) d’un amortisseur d’un
balancier assemblé (6) d’un oscillateur d’horlogerie
(8) par rotation du corps autour de son axe longitu-
dinal (9).

15. Procédé de réalisation d’un ensemble, notamment
un mouvement horloger ou une pièce d’horlogerie,
comprenant un corps d’amortisseur (11 ; 21 ; 31 ;
41 ; 51) d’un balancier assemblé (6) d’un oscillateur
d’horlogerie (8) et un pont (2 ; 22 ; 32 ; 42 ; 52), le
procédé comprenant les étapes suivantes :

- Fournir une première partie de corps d’amor-
tisseur, notamment une première partie d’un
corps d’amortisseur selon l’une des revendica-
tions 1 à 8 ;
- Fournir le pont ;
- Introduire la première partie de corps d’amor-
tisseur dans un alésage (102 ; 22 ; 32 ; 42 ; 52)
du pont ;
- Monter, notamment par chassage, une deuxiè-
me partie de de corps d’amortisseur, notam-
ment une deuxième partie de de corps d’amor-
tisseur incluant un élément de fixation (13 ; 23 ;
33 ; 43 ; 53) d’une extrémité extérieure d’un res-
sort spiral (5) d’un oscillateur, sur la première
partie de corps d’amortisseur ; et
- Optionnellement, mettre en oeuvre le procédé
de mise au repère selon la revendication précé-
dente.
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